
CONVENTION DE STAGE
(En application du décret n°2006 – 1093 du 29 août 2006)

Article 1     : Valeur légale    

La présente convention règle les rapports de l’organisme ci-dessous nommé et de l’étudiant
stagiaire accueilli dans le cadre du cycle d’enseignement à la Psychothérapie de l’EEPA.

L’ORGANISME : ______________________________________________________________

Adresse de l’organisme : _______________________________________________________

Numéro de SIRET : ____________________________________________

Représenté par (Nom et prénom du représentant) : __________________________________

Nom, fonction et téléphone du référent de stage : ___________________________________

____________________________________________________________________________

ET

L’ETUDIANT STAGIAIRE (Nom et prénom) : _________________________________________ 

Domicile : ____________________________________________________________________

Téléphone : ___________________________________

Adresse mail : __________________________________________

Article 2     :     Dates et volume horaire  

Le stage est fixé pour les dates suivantes : du _________________ au ____________________

Nombre total d’heures : ___________

Les horaires sont ceux de l’organisme. L’étudiant stagiaire peut alternativement poursuivre le
stage au sein de l’organisme et suivre les cours au sein de l’EEPA.

La durée hebdomadaire maximale du stage est conforme à la législation du travail.

Article 3     : Objectifs et déroulement  

Le stagiaire, pendant la durée de son séjour dans l’organisme, demeure étudiant de l’EEPA.

Le stage a pour objet essentiel l’application pratique de l’enseignement psychothérapeutique
dispensé par l’EEPA. Le responsable de stage s’engage en conséquence à ne faire exécuter à
l’étudiant,  compte  tenu  de  ses  études,  que  des  travaux  qui  concourent  à  sa  formation
professionnelle.
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 Objectifs du stage   :

-  acquérir de l’expérience sur le terrain

- acquérir de nouvelles compétences en lien avec la psychothérapie, la philosophie
et/ou la psychologie

- découvrir de nouvelles méthodes, pratiques et/ou pédagogies

- développer son réseau professionnel

Le responsable de stage s’engage à communiquer au responsable de l’EEPA toutes difficultés
d’ordre  professionnel  et  relationnel  rencontrées  dans  le  déroulement  du  stage.  L’EEPA
s’engage  à  définir  avec  le  responsable  de  stage  une  réponse  commune  pouvant,  le  cas
échéant, aller jusqu’à l’exclusion de l’étudiant.

Afin de  s’assurer  de l’apport  du stage  pour  l’étudiant  stagiaire,  deux  entretiens  de stage
auront lieu (un entretien pré-stage et un entretien post-stage), visant à revoir ensemble les
objectifs opérationnels du stage dans le cadre de la formation. Les comptes rendus de ces
entretiens se trouvent en annexe de la convention. 

Article 4     : Règlement  

Le stagiaire est soumis aux règles et obligations du règlement intérieur de l’organisme. Il est
soumis au secret professionnel. L’étudiant stagiaire prend l’engagement de n’utiliser en aucun
cas  les  informations  recueillies  par  lui  en  vue  de  son  rapport  de  stage  pour  en  faire
communication à des tiers ou en susciter la publication, sauf accord avec l’organisme. 

Article 5     : Rémunération     

Au  cours  du  stage,  l’étudiant  stagiaire  ne  pourra  prétendre  à  aucune  rémunération  de
l’organisme.

L’organisme s’engage à présenter au stagiaire son fonctionnement et son public. L’étudiant
s’engage à suivre les formations et les réunions qui lui seront éventuellement proposées dans
le cadre de son stage.

Article 6     : Assurance contre les accidents     

L’étudiant continue lors de son stage à être affilié à son propre régime de sécurité sociale. En
cas d’accident survenant à l’étudiant stagiaire, soit au cours du stage, soit au cours du trajet,
le  référent  de  stage  s’engage  à  faire  parvenir  immédiatement  toutes  les  déclarations  au
secrétariat de la direction de l’EEPA, à charge pour celui-ci de remplir les formalités prévues.
L’étudiant  déclare  expressément  être  titulaire  d’une  assurance  en  responsabilité  civile
applicable au présent stage. 
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Article 7     : Attestation de stage     

Il  sera  remis  à  l’étudiant  stagiaire,  à  sa  demande,  une  attestation  indiquant  sa  présence
effective et son activité.

Fait à ____________________, le_____________________________ 

(Signatures et cachets, fait en trois exemplaires) 

Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé

La Directrice de l’EEPA L’étudiant stagiaire Le responsable de l’organisme
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ANNEXES :

Compte rendu d’entretien pré-stage     :  

Date de l’entretien : 

Etaient présent.es :

L’étudiant stagiaire Le référent de stage    Le tuteur de stage

Objectifs spécifiques éventuels du stage : 

   

  

   



Commentaires : 
____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________
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Compte rendu d’entretien post-stage     :  

Date de l’entretien : 

Retour du stagiaire :

Le stage a-t-il répondu aux objectifs fixés par la convention ?  Oui            Non

Si non, pourquoi ?
____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Le stagiaire a-t-il demandé à recevoir une attestation de stage ? Oui                  Non

Si oui, lui a-t-elle bien été remise ?  Oui           Non

Commentaires : 
____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Signature du référent :                                                                        Signature du stagiaire : 
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	​ L’ETUDIANT STAGIAIRE (Nom et prénom) : _________________________________________

